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14 Janvier 2004

Prolongement du Tramway T1 de Bobigny à Noisy-le-Sec

Présentation officielle le mercredi 14 janvier 2004

Première manifestation officielle en 2004 dans le domaine des transports en Ile-de-France, le prolongement de la ligne de tramway “ Saint-Denis- Bobigny ” à Noisy-le-Sec, opération inscrite au contrat de  Plan Etat-Région 2000-2006,  est présenté le mercredi 14 janvier par Bertrand Landrieu, Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris et Président du Conseil d’Administration du STIF, par Jean-Paul Huchon, Président du Conseil Régional d'Ile-de-France, par Robert Clément, Président du Conseil Général de la Seine-Saint-Denis et par Anne-Marie Idrac, Présidente-Directrice Générale de la RATP.

Après deux années de travaux, le prolongement du tramway T1 de Bobigny à Noisy-le-Sec, approuvé par le STIF (Syndicat des Transports d’Ile-de-France ), autorité organisatrice des transports publics, a été mis en service le 15 décembre 2003. 

·Les avantages

· 2,9 km  supplémentaires relient la gare de Bobigny-Pablo Picasso à la gare de Noisy-le-Sec et desservent les communes de Bobigny, Bondy et Noisy-le-Sec.

· 5 nouvelles stations sont mises en service : Jean Rostand, Auguste-Delaune, Pont de Bondy, Petit-Noisy, Gare de Noisy-Le-Sec.

· De nouvelles correspondances sont proposées aux voyageurs avec la ligne E du RER, la ligne 5 du métro et plusieurs lignes de bus

Cette réalisation participe notamment :
-  à l’amélioration des dessertes de banlieue à banlieue par les transports collectifs grâce à l’amélioration de la régularité et du confort,

- à la constitution d’un maillage de rocades et radiales de transports en commun défini dans le cadre du contrat de plan Etat-Région 2000-2006 qui prévoit le prolongement de la ligne de tramway T1 vers Montreuil et Fontenay-sous-Bois.

·Le financement

Le financement de ce prolongement a été assuré par l’Etat, la Région Ile-de-France, le département de la Seine Saint Denis et la RATP.
L’opération est évaluée à 80,95 Millions d’euros hors matériel roulant (conditions économiques du 1/99) et est financée selon les modalités suivantes :

· 60,95 % de subventions de la région Ile-de-France,

· 16,62 % de la RATP bénéficiant de prêts bonifiés de la Région, 

· 16,95 % de participation du Département de la Seine-Saint-Denis au titre de  l’insertion urbaine,

· 5,48 % de subventions de l’Etat.

· Caractéristiques techniques

Le prolongement a nécessité la construction d’un pont de 43,5m de portée et 10,9 m de large, le Pont de Bondy remarquable par son architecture.

La ligne de tramway Saint-Denis/ Noisy-le-sec est un mode de transport rapide, régulier, silencieux, non polluant, confortable et facilement accessible aux fauteuils des handicapés, aux poussettes d’enfants ou aux personnes âgées. A bord des rames, des informations visuelles et sonores facilitent le voyage de tous. 

Exploitation : du lundi au dimanche de 5h30 à 0h15 

Intervalle aux heures de pointe : 4 minutes 

Trafic attendu : 100 000 voyages par jour (85 000 avant la mise en service du prolongement.)
Temps de parcours : 45 minutes (Saint Denis/ Noisy-le-Sec)
· Restructuration du réseau d’autobus local et nouvelles correspondances
L’arrivée du tramway à Noisy-le-Sec a entraîné la modification de l’itinéraire des six lignes de bus suivantes : 143, 146, 147, 247, 251, 347. 

Elle offre  de nombreuses correspondances avec des lignes de bus tout au long des 2,9 km du prolongement.
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Contacts Presse : 

- STIF : Marie-France Villedieu  01 47 53 28 76

- Conseil Régional Ile-de-France : Marieke Liebaert: 01 53 85 66 47

- Conseil Général de Seine Saint Denis : Nadine Lauthelier 01 43 93 94 30

- RATP : Michel Dubois: 01 44 68 37 37
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